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ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine n°51 du 12 Juillet 19491, 
portant nomination des Membres du 'Conseil 
Econom igue Provisoire 

RAINIER HL 

PAR LA ORAC8 en DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance Souveraine' no 3136 du 22 Dé. 
,eembre 1945,-instituant le Conseil Économique Pro-
visoire ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3193 du 14 Mars 
1946, portant nomination des Membres du Conseil 
Économique Provisoire ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3321 du 19 Oc-
tobre 1946, portant modification de l'Ordonnance 
Souveraine no 3136 susvisée 

Avons Ordonné et Ordonnons 

Sont nommés pour trois ans Membres du Conseil 
Économique Provisoire les personnes ei-aprés 
gnées : 

10  — Sur présentation par Notre Gouvernement : 
Colonel Bernis, retraité, 
Chenevez Raoul, industriel, 
Diato Vincent, fondé de pouvoir à la Lloyds ttank, 
}lemmings Wg., fondé de pouvoir à la Batelaysvfiank, 
Le Roux Henry, administrateur de la Société des 

Bains de Nier et du Cercle des Étrangers, 
Mellano Pierre, commerçant, 
011ivier Gabriel, Délégué Oktéral à l'Office National 

du Tourisme et de la Propagande, 
Reymond Jacques, président du conseil d'adminis-

tration de la société Radio Monte-Carlo, 
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Settirrio Auguste, propriétaire, 
Solamito César, avocat-défenseur près la Cour d'Ap-

pel, 
2° — Sur présentation par la Fédération Patro-
nale: 

Aélion Henri, membre du syndicat de la confection 
et du négoce du textile, 

Brisset Jacques, membre du syndicat des textiles et des 
industries rattachées, 

Caminale François, membre du syndicat des hôte-
tiers, restaurateurs et limonadiers, 

Crettaz Amédée, membre du syndicat des hôteliers, 
restaurateurs et limonadiers, 

Lauck Maurice, membre du syndicat des industriels 
de l'alimentation, 

Maurin Pierre, membre du syndicat des industriels 
de l'alimentation, 

Rebaudengo Julien, membre du syndicat du bâtiment, 
Sangiorgio Georges, membre du syndicat de l'alimen-

tation liquide, 
Taffe Jacques, membre du syndicat des métaux, 
Thévenin Paul, membre du syndicat des pharmaciens, 

fabricants de produits de beauté et pharmaceu- 
tiques, 
3° — Sur ivésentation par l'Union des Syndicats 

Ouvriers : 
Benedetti André, membre du syndicat des employés 

des services intérieurs et extérieurs de la Société 
des Bains de Mer, 

Brousse Max, membre du syndicat de l'assainisse-
ment, 

Cornet Ernest, membre du syndicat des employés du 
Musée Océanographique, 

Espagnol Pierre, membre du syndicat des employés 
de jeux, 

Ferraro Joseph, membre du syndicat des employés du 
gaz, 

Fontana Philippe, membre du syndieat des journa. 
listes professionnels, 

Morra André, membre du syndicat des employés de 
bureau, 

Sartore Max, membre du syndicat des employés des 
services intérieurs et extérieurs de la Société des 
Bains de Mer, 

Scaletta André, membre du syndicat des employés de 
•l'alimentation, 

Soecal Charles, membre du syndicat des employés de 
bureau. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Ser-
vices Judiciaires et Notre Ministre d'État Sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente Ordonnance. 

• Donné en Notre Palais à Monaco,' le. douze juillet 
mil neuf cent quarante-neuf. 

RAINIER. 
Par le Prince : 

P. le Secrétaire d'État, 
Le Conseiller d'État, 

DE BONAVITA. 

Ordonnance Souveraine n° 52, du 12 Juillet 1949, 
portant nomination des Président et Vice-Prési-
dents du Conseil Economiaue Provisoire. 

RAINIER III, 

PAR LA ()RACE DE Ditt/ 

PRINCE SOUVERAIN DE tVIONACO 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3136 du 22 Dé-
cembre 1945 instituant un Conseil' Econornique Pro-
visoire ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3321 du 19 Oeta-. 
bre 1946 portant modilicatibn de l'Ordonnance ' nt) 
3136 susvisée ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° Si ,du 12 Juillet 
1949 portant nomination des Membres du Conseil 
Économique Provisoire ; 

Avons OrtiontitieterennOnet 
ARTICLE PREM/ER. 

Est nommé Président du Conseil Économique 
Provisoire M. César Solamito, Avocat- Défenseur à 
la Cour d'Appel, 'Ingénieur de l'École des Mines de 
Paris. 

ART. 1 
Sont nommés Vice-Présidents du Conseil Écono-

mique Provisoire MM. Paul Thévenin, Vice-Président 
de la Fédération Patronale Monégaàque et Charles 
Soccal, Secrétaire Général de l'Union des Syndicats 
Ouvriers. 

ART. 3. 
Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Ser-

vices Judiciaires et Notre Ministre d'État sont char - 
Os, chacun en ce qui 16 concerne, de la proinulgation 
et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le douze juillet 
mil neuf cent quarante-neuf. 

RAINIER. 
Par le Prince : 

P. le Secrétaire d'État, 
Le Conseiller d'État, 

DB BONAYITA. 



Ordonnance Souveraine n° 53, du 12 Juillet 1949, 
portant nomination du-Vicaire de la Paroisse 
Saint-Martin, 

• RAINIER III, 
PAR LA GRACH DB DIEU 

PRINCE. SOUVERAIN bt MÔNACO 

Vu la Bulle Pontificale en date du 15 Mars 1886; 
Vu l'Ordonnance Souveraine du 28 Septembre 

1887 portant création da Diocèse de Monaco ; 

Avons Ordonné et Ordonnona t 

M. l'Abbé Rainier Ambrosi est nommé Vicaire 
de la Paroisse Saint-Martin. 

Cette nomination prcndra effet à compter du l° 
Juillet 1949. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Set 
vices Judiciaires et Notre Ministre d'État sont char - 
gés, chacun en ce qui le concerne, de la promulgation 
et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le douze juillet 
mil neuf cent quarante-neuf. 

RAINIER. 
Par le Prince : 

P. le Secrétaire d'État, 
Le Conseiller d'État, 

DE BONAVITA. 

Ordonnance Souveraine n°54, du 15 Juillet 1949, 
plaçant un Consul Général en position "Hors 
Cadres", 

RAINIER III, 
PAR LA °RACH DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonrie et Ordonnons • 

M. Hubeny Belsky, Consul Général de Notre Prin-
cipauté à Prague, est placé « hors cadres ». 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Ser-
vices Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et 
de l'exécution de la présente Ordonnance, 

- 	 . 
Donné en Notre Palais à Monaco, le quinze juillet 

mil neuf cent quarante-neuf, 

Par le Prince 
P. le Secrétaire d'État, 
Le Conseiller d'État, 

Du BONAVITA. 

RAINIER, 
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Ordonnance Souveraine n° 55, du 15 Juillet 1949, , 
plaçant un Consul 'Général en position "Hors 
Cadres". 

• RAINIER III, 
PAR LA ORACI3Dfl DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons: 

M. le Baron Otto de Groedel, Consul Général de 
Notre Principauté à Bucarest, est placé '« hors ca-
dres ». 

Notre SecrétaireAl'État, Notre Directeur des Ser-
vices Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun -en ce qui le concerne, de la promulgation et 
de l'exécution de la présente Ordonnanee. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le quinze juillet 
mil neuf celt quarante-neuf. 

RAINIER. 
Par le Prince : 

P. le Secrétaire d'État, 
Le Conseiller d'État, 

Du BONAVITA. 

Ordonnance Souveraine no 56, du 15 Juillet 1949, 
plaçant un Consul Général en position "Hors 
Cadres'. 

RAINIER nt 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINÇE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons : • 

M. Beia Walder de Bursak, Consul Général de 
Notre Principauté à I3uelapest, est placé « hors çadres». 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des, Ser-
vices Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et 
de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le quinze juillet 
mil neuf cent quarante-neuf. 

• RAINIER, 
• Par le Prince ; 
P. le Secrétaire d'État, 
Le Conselli`er d'État, 

Du BONAVITA. 
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ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel du 16 Juillet 1949, relatif au 
recensement des transporteurs de marchan-
dises de la Principauté. 

Nous, Ministre d'État de la Priricipauté, 
Vu l'article 18 de l'Ordonnance Constitutionnelle du 5 jan-

vier 1911 modifiée par l'Ordonnance Souveraine du 18 Novem-
bre 1917 ; 

Vu la Loi no 419 du 7 Juin 1945 relative aux mesures d'ordre 
statistique ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3461 du 30 Mai 1947 ins-
tituant un Comité Technique des Transports ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 16 Juillet 
1949; 

Arrétono: 
Mutat PRRMIER. 

Les transporteurs de marchandises établis en Principauté, en-
trant dans l'une des catégories ci-dessous désignées, sont tenus 
de faire parvenir, avant le 15 Août 1949, à la Direction des Tra-
vaux Publics, la déclaration correspondante dûment remplie 
dont le modèle est annexé au présent arrêté: 

Po Catégorie Transporteurs possesseurs de cartes de trans-
port à petite et à grande distance ou do cartes do remorque. 

21°° Catégorie : Transporteurs ou anciens transporteurs 
exerçant une activité réelle au 21 Avril 1934, dont les véhicules, 
toutefois, n'ont pas été recensts par les Services Français. 

3,11c Catégorie 4. Transporteurs exploitant actuellement une 
Entreprise de transport public, cédée par des transporteurs qui 
exerçaient une activité réelle au 21 Avril '1934, mals dont les 
• véhicules n'ont pas été recensés. 

4e° Catégorie : Transporteurs n'exerçant aucune' activité 
en 1934, mais ayant effectué, pendant la période précédant le 
1" mai 1946, des transports utiles à l'économie do la Princi-
pauté (au minimum douze). 

Les transports à retenir sont ceux qui ont fait l'objet d'un 
ordre de transport pour des marchandises de ravitaillement. 

ART. 2. 
Les formulaires de déclaration sont mis à la disposition des 

transporteurs à la direction des Travaux Publies, Hôtel Moné-
gasque, Boulererd -Albert I". 

ART. 3. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Pu-

blies et pour l'intérieur sont chargés, chacun en ce gut le cône«. 
ne, de l'exécut:on du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le selzejuillet 
mil neuf cent quarante-neuf. 

P. le Ministre d'État, 
Le Conseiller de Commentent, 

P. BLANCHI' 

Arrêté affiché au Ministère d'État, le 19 Juillet 1949, 

PRINCrPALITE DityONACO 

RECENSEMENT DES TRANSPORTEURS DE MARCHANE5ISES 

(Arrété Ministériel du 	  

10 Catégorie 

Transporteurs possesseurs de cartes de Transport à petite et grande distance et de cartes de remorque, délivrées par les auto-
rités firançaises en vertu do la Législation sur la coordination des TransportS ferroviaires et routiers, pour les véhicules cl-dessous 
désignés 

Nom dt prénoms du déclarant ou raison sociale de l'En'treprise 	  

Adresse 

Numéro et date de la licence gouvernementale ou du récépissé de la déclaration au titre monégasque 	  

L e déclarant exerçait-il soli activité au 21 Avril 1934? 	 

, 
Dans la négativ4 Indiquer la provenance de la carte (nom du transporteur cédant, département, 	 . .. 	 . ... 
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Désignation des véhicules munis de Cartes de Transports on de Remorque 

CARTE DE 

a) 
Numéro de la 

carte 

TlIANSPAT 

h) 
Date de' la 
délivrance 

OU FE REMORQUE 

c; 
tonnage 

(chargeuille) 

d) 2) 
Champ 

d'activité 

Numéro 
d'immatricu- 

Zation 

VEllICULE 

Non du 
constroMenr 

tonnage 
(charge talle). 

I) 

Monaco, le 	  

1) Mettre les initiales «C »' pour Camion et « R» pour Remorque. 
2) Mettre les initiales «P. D. » pour Petite Distance et « O. D. » pour Grande Distance. 
3) Faire préééder la signature des mots « Certifié sitreCre et véritable ». 

Signature 3) 

FRINCIPAUTE DB MONACO 

RECENSEMENT DES TRANSPORTEURS DE MARCHANDISES 
(Arrété Ministériel du 	  

2'" et 3me Catégories 

toutefois, n'ont pas eé recenses par les Autorités Frenealses. 
2" Catégorie Transporteurs (1) ou anciens transporteurs (2) exerçant une activité réelle au 21 Avril 1934 dont les véhicules, 

3me Catégorie (3) : Transporteurs exploitant actuellement une Entreprise de Transport de rnarchandkes, cédés par des Trans-
porteurs qui exerçaient une activité réelle au 21 Avril 1934, mais dont les véhicules n'ont pas été recensés par les Autorités françaises. 

Nom et prénoms du déclarant ou Raison Sociale do l'Entreprise 

Adresse 

Numéro et date do la licence gouvernementale ou du récépissé de déclaration, au titre Monégasque 

activité réelle au 21 Avril 1934. 
Le soussigné déclare posséder tous éléments d'ordre comptable permettant d'établir que l'Entreprise qu'il exploite exerçait une 

Monaco le .. .. 	I I 	 . . . 	 Signature (5) 

(;) Transporteurs exerçant actuellement : remplir lès colonnes a) b) d) f g) 	; 
(2) Anciens Transporteurs : remplir les colonnes a) b) e) d) ; 
(3) Remplir toutes les colonnes de a) à 1) Incluse, 
(4) Mettre les initiales « C » pour Camion et « R » pour Remorque, «P, D. » pour Petite Distance et «Ci. D,» pour Grande Distance. 
(5) Faire précéder la signature des mots « Certifié sincère et véritable », 
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...... 	•• •1 .................... 	• 

.. ... ...„ .... 	.... 

• 

(4) Tonnage 
(Charge utile) 

g) 
Numéro 

d'inuntriculation Champ htedvité (4, 

1) 

Nom du Constructeur 

0 

....... ...... 

B. — .DÊSIONATION DU OU DES,VÊHICULES ACTUELLEMENT EN CIRCULATION 

A. — DÉMNATION DU OU DES VÉHICULES EN CIRCULATION AU 21 AVRIL 934. 
^ 

a) 

NOM 
(hl 'Constructeur 

b) 

numéro 
(I'inimatrieulallon 

e) 

Tonnige 
(Charge-111de) 

d) 	(4) 
Champ d'ae1ivilé 

(PD ou dD) 
(4) Nom a adressé du constructeur 

à Ji date dn 21'.ri*11 1034 

PRINCIPAUTI1 DR IVIONACO 

RECENSEMENT DES TRANSPORTEURS DE MARCHANDISES 
(Arrêté Ministériel du 	  

4 0  Catégorie 

• Transporteurs n'exerçant eucute activit6 en 934 Mals ayant effectué pendant la période précédant le lm' iMal 1946 de trans-
ports utiles à l'économie de la .Principauté (au Minimum dduze), 

(Les transports à retenir sont ceux qui ont rait l'objet d'un ordre de transport du Ravitaillement Général de la Principauté), 

Noria et prénoms dit déclarant ou Raison Sociale de l'Entreprise 	, ... 	• 	• . . , . 	. . .. • . • • • 	, 	. • . , . . „ .... 	... 

Adresse  	 .. 	..•.„ • • 



DÉSIGNATION DU OU DES VÉHICULES AYANT EFFECTUÉ LESDItS TRANSPORTS 

• 'Tonnage 

(charge utile) 

Numéro 

d'inunatricUlation 

Nom du 

CoristruCteur 
1 

Monaco, le Signature 2) 

ORDRE DE TRANSPORT 

No de 	Date 	 Marchandisea 
 rajet l'ordre 	 transporteee 

111111110111111111111111111, 
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Numéro et date de la licence Gouvernementale ou du récépissé de déclaratiOn au titre Monégasque 	  

Le déclarant a-t-il une autre activité commerciale ? 	  

1) Mettre les InIt1ales< C » our Camion et « R.» pour Remorque. 
2) Faire précéder la signature des mots « Certieè sincère et véritable». 

Arrêté Ministériel du 19 Juillet 1949, accordant 
une prorogation des délais pour la constitution 
de la Société "Relais du Château de Madrid". 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation 'et d'approbation des 

statuts de la société tutôtyrne monégasque dénommée « Relais 
du Château de Madrid » présentée par M. Arthur Sied, re,stau-
retour, domicilie « Château de Madrid », à Villefranche-sur- 
Mer (AeM4). 

Vu Pureté Ministériel du 30 mars 1949;.  
Vu le dernier paragraphe de l'article 3 de l'Ordonnance Sou-

%train° du $ mars 1895, modifié par la 101 no 71 du -3 Janvier, 
1924 et par l'Ordonnance-Lol no 340 du 11 Mars 1942, 

Vu la délibération du Conseil de 0ouvernetnent du 19 juillet 
1949; 	 - 

Arrêtons! 

Amri= PREMIER. 

L'autorisation donnée par Notre arrbté du 30 mars 1949 à 
la société anonyme monégasque dénommée « Relais du Château 
de Madrid» est, entant. que besoin, renouvelée. ' 

	

, AkT. 2. 	' 
M.COnsellier de GentVernenient PottrIeS Finances et•tie 

conomie Nationale, est chargé de l'exécutlôrt du présent arrét6. 

Pah. à Menace, en l'Hôtel du Gouvernement, lé dix-neuf 

	

juillet mil neuf cent quarante-neuf, 	, 

P. le Ministre d'État, 
Le Conjeillér:'de abg' émitenént; - 

P. IkAbtorW 	• • 



418 JOURNAL DE MONACO Lundi-  25 Juillet 1949 

AVIS et COMMUNIQUÉS 

Avis relcifif à l'admission des étudiants à la Fon-
dation de MOnaco à la Cité Universitaire de 
Parisi 

II est rappelé aux étudiants désirant obtenir leur admission 
à la Fondation de Monaco à la Cité Universitaire de Paris qu'ils 
doivent adresser leur demande au Ministère d'État, au plus tard 
le 15 goût 1949. 

Les demandes d'admission doivent être rédigées sur papier 
timbré et libellées de. la façon suivante : 

Je soussigné (nom et prénoms), de nationalité 	 
nô le 	 à 	 demeurant à 	  
rue 	 no 	 ai l'honneur de solliciter de votre haute 
bienveillance mon admission à la Fondation de Monaco à la 
Cité Universitaire de Paris. 

Je désire poursuivre mes études à Paris en qualité d'Étudiant 
à la Faculté de 	  ou en qualité d'Élève de 
cale 	  

La durée de mes études sera de 	 ans, 
Je m'engage au cas où ma demande serait agréée, à observer 

le Règlement Intéridur de la Fondation 'ainsi que ceux des Ser-
vices Communs de la Cité Universitaire de Paris (Maison Inter-
nationale,' Restaurant, Service Médical, Bibliothèque, Jardins 
et Terrains de Jeux; etc...). 

Ces demandes devront étre accompagnées des pièces sui-
vantes : 

le — un état de renseignements ,établi également sur pa-
pier timbré et indiquant : 

a) — la profession du père ou du chef de famille, 
h) — la profession de la mère, 
e) — le nombre de frères et de soeurs du candidat, 
d) — la carrière laquelle se destine' le candidat, 
e) — la liste des établissetnents scolaires que le candidat 

• a fréquentés. 
20 	une copie certifiée confprine des diplômes obtenus, 
3° — un certificat délivré par le ou les établissements sco-

laires fréquentés par l'intéressé pendant les deux 
aimées précédentes, indiquant ies notes obtenues, la 
conduite et l'assiduité du candidat, 

4° — un certificat de bonne vie et moeurs sur papier timbré, 
5° — un certificat Médical ayant moins de trois mois de date, 
60 	un certificat de nationalité, 

— 3 photographies d'identité. 
. Toute demande qui ne sera pas conforme à ces prescriptions 

sera rejetée d'Office. 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 

GREFFE GÉNÉRAL DE MONACO 
ee■•■••■•■* 

EXTRAIT 

• D'un jugement de défaut rendu par le Tribunal de 
Première InStance de la Principauté de Monaco, le 
24 mars 1949, 

.Entre le sieur Lazare PETROVITCH, coiffeur, 
derheurant Bellevue-Palace, rue Bellevue à Monte-
Carlo, 

Et la dame ROUX Marthe Marie Joséphine Clé-
mentine, son épouse, ayant demeuré à Mônte-Carlo, 
2, rue Bellevue et ensuite à La Garde Toulon (Var), 
actuellement sans domicile ni résidence connus ; 

Il a été extrait littéralernent ce qui suit : 
« Donne défaut contre la daine Roux. qui ne com-

« parait pas et pour le profit, 
« Prononce le divorce entre le sieur Lazare Petro-

« vitch et la dame Marthe Roux, au profit du mari et 
« aux torts et griefs exclusifs de la femme, avec toutes 
« les conséquences légales ». 

Pour extrait certifié conforme. 

Monaco, le 18 juillet 1949. 

Le Greffier en Chef : ?M'UN...JURÉS 

GREFFE GÉNÉRAL DE MONACO 

EXTRAIT 

D'un jugement contradictoirement rendu par le 
Tribunal de Première Instance de la Principauté de 
Monaco, le 28 avril 1949, 

Entre la dame Angèle RODI, séparée de corps du 
sieur Billard, sans profession, demeurant à Monaco, 
10, rue de la Turbie « Assistée Judiciaire », 

Et le sieur Eugène BILLARD, demeurant à 'Mo-
naco, 2, rue Suffren Reymond ; 

Il a été extrait littéralement ce qui suit : 
VPrOiïohee' '16 >divbi:ce.  &die'lés ëprà'tik 

« Billard, à leurs torts et griefs réciproques, pour cause 
« d'adultère ». 

Pour extrait certifié conforme. 

Monaco, le 18 juillet 1949. 

Le Greffier an Chef PERIUN•JANNÉS 

GREFFE GÉNÉRAL DE MONACO 

AVIS 

Par jugement en date du 14 juillet 1949, le Tribu-
nal de Première Instance de la Principauté de Monaco, 
a déclaré commun à la dame l'endette BArrISTINI, 
épouse du sieur Georges BAUD, commerçant, ex. 
ploitant 'sous l'enseigne « LE HOME ÊLECTRI« 
QUE» , Boulevard des Moulins, à Monte.Carlo, le 
Jugement déclaratif de faillite du 18 novernbre 1948 
rendu à l'encontre dudit sieur Georges Baud, ainsi 
que les formalités et procédures qui l'Ont suivi. 

Monaco, le 14 juillet 1949. 

Le Greffier en Chef Petant-Itines 
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OREPTE OtNARAL DE MONACO 

A V I 'S 

Par jugement en date de.  ce jour, exéentoire sur 
minute et avant enregistrement, M. I, C. Crovetto, 
Juge au Tribunal de Première Instance, a été désigné 
en qualité de Juge Commissaire à la faillite Eugène 
GUD1N, en remplacement de M. J. Grésillôn, mo-
mentanément empêché. 

Monaco, le 19 juillet 1949. 

Le Greffier en Chef : PERRIlq-JANNÈS. 

Etude de M° Louis Atudotm 
Docteur en Droit, Notaire 

2, boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

VENTE DE FONDS DE 'COMMERCE 
(Première Insertion) 

Suivant acte reçu par Mo Auréglia, notaire à Mo-
naco, le 30 mai 1949, Mlle Madeleine Juliette CALLY, 
commerçante, demeurant à Monaco, 2, Boulevard 
de Belgique, a vendu à M. Robert Pierre GRAUDÉ, 
coiffeur, demeurant à Antibes (Alpes-Maritimes), 
villa Darne, Chemin du Puy, un fonds de commerce 
de coiffeur et soins do beauté, dénommé « Salon 
Pompadour », exploité à Monaco, 19, rue Grimaldi. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'Étude de Mo ,Au-
réglia, notaire, dans les dix jours de l'insertion qui 
suivra la présente. 

Monaco, le 25 juillet 1945. 
L. AUREGLIA. 

• Etude de M° meau-deunt.ts EIrt 
Docteur en Droit, Notaire 

2, Rue colonel-Benando-de-Castro, Monaco 

CESSION DE DROITS SOCIAUX 
(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par Mo Rey, nôtaire 
soussigné, le 10 janvier 1949, M. Jean-Fernand 
DUSSAUT, négociant, demeurant no 9, boulevard 
Prince Rainier à Monaeo-Condantine, et M. Marcel 
RABA, commerçant, demeurant no 25, Avenue 
Thiers, à Brivé (Corrév?), 

ont Cédé et-  transporté à M, 4Jules CURTI, négo-
ciant, demeurant no 3, Avenue Crovetto Frères, à 
Monaco -Condamine, et M. Germain CURTI, son 
frère, demeurent no 1, rue du R.ocher, à Monaco,  
Condamine, la totalité de droits sociaux leur appar.  

tenant, soit l'entier capital hoCial, dans la société en 
commandite simple existant ,entre eux, sOus la raison 
sociale « I. DUSSAUT & Cie », dont le siège social 
est no 9, Boulevard Prince Rainier, à Monaeo-Con- . 
(lamine. 

Dans l'actif de cette société se trouve un fonds 
d'alimentation en gros,, demi-gros et détail, yen» de 
vins au détail à emporter, exploité no 9, boulevard 

• Prince Rainier à Monaco-Condamine. 
Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds susdit. 

Monaco, le 25 juillet 1949. 
(signé) : J.-C. Rire. 

AVIS RELATIF AU SEQUESTRE 
ALBERT MELCHIORRE 

Par acte administratif du 18 mai 1548, enregistré 
à Monaco le 1" juin 1548, Monsieur Albert NIEL-
CHIORRE, assisté de son Administrateur-Séquestre, 
a donné à bail à loyer à Monsieur Ralph POOLEY, 
demeurant à Saint-Germain .d'E,steuil (Gironde), Do-. 
maine de Haute Rive, le fonds de commerce de Bar 
Restaurant, Salon de Thés, glacés dit «ROYALTY», 
exploité à Monte-Carlo, Park Palace, Avenue de la 
Costa. 

Monsieur Ralph POOLEY a rétrocédé le dit bail 
à Monsieur et Madame Thomas Lo IACONO, de-
meurent à Paris, 58, rue Caumartin et actuellement 4 
Beausoleil, 24, Avenue de Villaine, à partir du 12 juin 
1549. 

Les Directeurs du « ROYALTY » l'exploiteront 
pour leur compte exclusif, à leurs risques et périls, 
l'Administrateur-Séquestre ne devant être respon-
sable d'aucun des engagements pris per les preneurs, 
de quelque nature qu'ils soient, relatifs au dit fonds 
de commerce. 

Pour avis unique. 

Monte-Carlo, le 20 juillet 1949. 

AVIS AUX TIERS.' 

La Société Hôtelière et Immobilière Monégasque; 
eottlevard Albert ler â Monaco, fait savoir aux tiers 
que M. Louis COSTA, né le 27 février 888 à MQ4  
naco, de nationalité française, demeurant à Monaeoi 
Ville, 20, rue de Lorraine, poursuit, jusqu'au 15 sep-
torero 1949; pour son propre compte, la Direction 
de «l'Hôtel do la Renaissance» qui lui avait été po., 
eédemment confiée, par le Séquestre, dans le mêmes 
conditions et avec les mêmes conséquences.. 
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Etude de Mo Louis Avenu 
Doéteur en Droit, Notaire 

2, boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

8001ÈTÈ AiloxemE MONÉGASQUE 

CONSORTIUM D'INVENTIONS NOUVELLES 
(en abrégé C. L N.) 

Au Capital de 1.000,00i) de francs 

biblicanonPrescrilePar l'Ordonnance-Loi no 340 du 11 niar,s 1942, 
et par l'article à de l'Arrêté de S. Èxc. M.' le Minietred,Etat 
de la Principauté de Monaco du 8,luillet 1949. 

• — Aux termes d'un acte reçu en brevet le 12 fé-
vrier 1949, par Me Louis Auréglia, docteur en droit, 

• notaire à Monaco, il a été établi, ainsi qu'il suit, les 
statuts d'une Société anonyme monégasque. 

kerAiruirs 

TITRE 1. 
Formation -- Objet — Dénomination 

Siège — Durée 

ARTICLI1 PRI3MI1111. 
11 est, formé entre les propriétaires des actions ci-

après crMes et de toutes celles qui viendraient à &te 
créées ultérieurement, une société anonyme qui sera 
régie par les lois en vigueur dans• la Principauté de 
Monaco sur les sociétés anonymes et par les présents 
statuts. 
• AR'r. 2. 

La Société a pour objet, tant à Monaco qu'à 1'6- 
tranger 

10  la prise de possession, l'achat, la vente, la 
location la concession de tous brevets, marques et 
procédés divers se rapportant à toute activité scien-
tifique, commerciale ou industrielle, ainsi que leur 
exploitation 

20  et, d'une façon générale, toutes opérations 
susceptibles de faciliter la réalisation et le développc,- 
ment de l'objet social. 

ART. 3. 
La Société prend la dénomination de « consor-

tium d'inventions Nouvelles» en abrégé 
Ce titre pourra étre modifié par décision de l'As-

semblée Générale extraordinaire, des • actionnaires, 
sur la proposition du Conseil d'Administration. 

ART. 4, 
• Le siège social est fixé à Monaco, 2, rue Bosio. 

11 peut ette transféré en tout autre endroit de la 
Principauté, par simple décision du Conseil d'Admi-
nistration. 

MT, 5. 
• La durée de Es Société est fixée à quatre-vingt-dix-

neuf ans, à compter du jour de sa constitution défi-
nitive. sauf lei cas de dissolution anticipée ou de pro-
rogation prévus par les présents statuts. 

'TITRE II. 
Apports -- Capital Social — Actions. 

ART. 6. 
Monsieur René Jean Auguste ASSO apporte à la 

Société, sous les garanties ordinaires et de droit : 
Le fonds de commerce ayant pour objet let priSe 

de possession, l'achat, la vente, la location, la conces-
sion de tous brevets, marques et procédés divers se 
rapportant à toute activité scientifique, commerciale 
ou industrielle, ainsi qu'à leur exploitation, qu'il 
exerce à Monte-Carlo (Principauté de Monaco), 38, 
Boulevard des Moulins, comprenant : 

10 l'enseigne et le nom commercial ; 
20 la clientèle et l'achalandage y attachés ; 
30 les meubles meublants, objets mobiliers et le 

matériel généralement quelconque servant à son ex-
ploitation et dont il sera ultérieurement fait un inven-
taire entre tous les associés ; 

40  et le droit à la location verbale des lieux dans 
lesquels se trouve le siège dudit fonds. 

Le tout évalué à la somme de deux cent cinquante 
mille francs. 

Charges et Conditions. 
Cet apport est fait net de tout passif. 
11 est effectué Sous les COnditibilS SUiVatites 
1° La société sera propriétaire et aura la jouis-

sance des biens et droits apportés à compter du jour 
de sa constitution définitive ; 

20  elle prendra les biens dont il s'agit dans l'état 
où ils se trouveront au moment de l'entrée en jouis-
sance, sans pouvoir exercer aucun recours pour quel-
que cause que ce soit ; 

30 elle acquittera, à compter de cette époque 
tous impôts, taxes, primes et cotisatiors d'assurance 
et généralement toutes les charges qui grèvent ou 
pourront grever les biens apportés ; 

40 elle devra, à compter du môme jour, exécuter 
tous traités, marchés et conventions relatifs à l'ex-
ploitation de l'établissement apporté à la Société. 

Interdiction de se rétablir 
Monsieur ASSO ne pourra créer ni exploiter au-

cun établissement similaire ou analogue susceptible. 
de faire concurrence à la Société, ni s'y intéresser di-
reetement ou indirectement, le tout dans la Prind-
pauté de Monaco et les communes limitrophes, et ce 
pendant un délai de cinq ans, à compter do la consti-- 
tution définitive de la Société, à peine de tous domina-
ges-intérèts envers la Sodété, sans préjudice du droit 
qu'aurait celle-ci de faire cesser cette contravention. 

Origine de ,Propriété. 
Monsieur ASSO est propriétaire du fonds de corn-

rnerce faisant l'objet de l'apport qui précède .pour 
l'avoir lui-rnème créé, en janvier mil neuf cent que 
rante-huit, sans avoir été astreint à une autorisation 
administrative, en raison de sa natiOnalit6 monégasque. 
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Attribution d'Actions. 

En représentatiôn de sen apport, il est. attribué à 
M. ASSO sur les mille actions qui vont être créées 
ci-après, de mille francs chacune, entièrement libérées, 
deux cent cinquante actions portant les numéros un 
à deux cent cinquante. 

Conformément à la loi,' ces actions d'apport ne 
pourront être détachées de la souche et ne seront 
négociables que deux ans après la constitution défi-
nitive de la Société ; pendant ce temps, elles devront, 
à la diligence des Administrateurs, être frappées d'un 
timbre indiquant leur nature et la date de cette cons-
titution. 

ART. 7. 
Le capital social est fixe à un million de francs et 

divisé en mille actions de mille francs chacun; qui 
devront être entièrement libérées avant la constitution 
définitive de la Société. 

Sur ces titres, deux cent cinquante actions entiè-
rement libérées ont été attribuées à M. ASSO, en re 
présentation de son apport en nature. 

Les sept cent cinquante actions de surplus sont à 
souscrire en numéraire et doivent être entièrement 
libérées avant la constitution définitive de la Société. 

ART, 8. 
Le capital social pourra être augmenté ou réduit 

cn une ou plusieurs fois, en vertu de décisions de 
I 'Assemblée - Générale extraordinaire, des actionnaires 
approuvées par Arrêté Ministériel. 

En cas d'augmentation du eapital social par l'é-
mission d'actions payables en nuinéraire, les proprié-
taires des actions antérieurement - émises auront, sauf 
décision contraire • de l'Assemblée Générale des ac-
tionnaires, un droit de préférence à la souscription 
des actions nouvelles. 

Le Conseil d'Administration fixera les conditions, 
les délais et formes dans lesquels le bénéfice des dis-
positions qui précèdent pourra être réclamé. 

ART. 9. 	. 
Les actions entièrement libérées sont nominatives 

ou au porteur. 
Néanmoins pendant les trois prémiéres années 

d'exercice, toutes les action seront obligatoirement 
nominatives. Urie modification des statuts sera tou-
jours nécessaire pour -les mcttre au porteur. 

Les titres provisoires ou définitifs d'actions sont. 
extraits de .registres à souches, numérotés, frappes 'du 
timbre de la Société etrevêtus des signatures de deux 
administrateurs, .dont l'une peut être imprimée ou 
apposée au moyen d'une griffe. 

Ils peuvent cependant, à. la volonté chi Conseil.  
d'Administration, être délivrés souS 'forme de certi-
ficats de dépôt effectué.dans la caisse sociale, soumis 
aux mêmes règles que les titres d'aetions. 

ART. 10. 
Pendant le délai de trois ans prévu à l'article pré-

cédent, la cession des actions ne pourra s'effectuer, 
même au profit d'une personne déjà actionnaire, 
qu'avec l'autorisation du Conseil d'Administration; 
En conséquence, l'actionnaire qui voudra céder une 
ou plusieurs da ses actions sera tenu d'en faire, par 
lettre recommandée, la déclaration au Président du 
ConSeil d 'Administration. 

Cette déclaration sera datée ; elle énoncera le prix 
de la cession ainsi que les-nom, prénoms, profession, 
nationalité et domicile du cessionnaire. 

Dans le mois de cette déclaration, le Conseil d'Ad-
rninistration statuera sur l'acception ou le refus du 
transfert. En ces de refus, il sera tenu de Substituer au 
ce,.ssionnaire évincé une personne physique ou morale 
qui se portera acquéreur à un prix qui ne pourra, pen-
dant le premier exercice, être inférieur à la valeur no-
minale de l'action et qui, pour les exercices suivants, 
aura été fixé chaque année par l'Assemblée Générale 
ordinaire. 

A défaut, l'opposition du Conseil d'Administra-
tion sera inopérante et le Conseil sera tenu, à la re-
quête du cédant ou du cessionnaire propoSé de trans-
férer, sur ses re0Stres, les titres au nom de ce dernier. 

Les dispositions qui précédent sont applicables à 
toutes les cessions, même à celles Clui résulteraient 
d'une adjudication, d'une donation ou de disposi-
tions,,testarnemires,. niais elles ne s'appliquent pas 
aux mutations par décès au profit d'héritiers naturels. 

TITRE III. 

Administration de la Socidté 

ART. Il.  
La Société est. administrée par un Conseil d'Ad-

ministration composé de deux membres au moins et 
de cinq au plus, pris parmi les actionnaires et nommés 
par l'assemblée générale. 

ART. 12. 
Chaque administrateur doit, pendant la durée de 

son mandat, être propriétaire de dix actions. 

ART. 13.. 
La durée des fonctions des administrateurs est de 

six années, sauf l'effet du renouvellement partiel. 
Le premier Conseil est nomni6 par l'Assemblée 

Générale Constitutive de' la Société et reste ers fonc-
tions jusqu'à l'Assemblée Générale ordinaire qui se 
réunira pour statuer sur l'approbation des comptes 
du sixième exercice laquelle renouvellera le Conseil 
en entier. 	 - 

‘A partir de cette époque, le Conseil se renouvellera 
à l'Assemblée Générale ordinaire, à raison d'un 
nombre d'administrateur déterminé, en alternant, 
s'il y a lieu, de façon que le renouvellement soit aussi, 
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régulier que possible et complet dans chaque période 
de six ans. 	• 

Les membres sortants sont désignés par le sort 
pour 'la seconde période de six années et ensuite par 
ordre d'ancienneté. 

Les membres du Conseil d'Administration seront 
toujours • rééligibles. 

•En cas de vacances par décès, démission ou tout 
autre 'cause et, en général, quand le eombre des ad-
ministrateurs est inférieur au maximum ci-dessus fixé, 
le Conseil a M faculté de se compléter provisoirement 
s'il le juge Utile pour les besoins du service et l'intérêt 
de la Société ; dans ce cas, la nomination des mem-
bres provisoires doit être confirmée par la plus pro-
chaine Assemblée Générale. Jusqu'à cette ratification, 
lés administrateurs ainsi nommés ont voix délibéra-
tive au sein du Conseil d'Administration au même 
titre que les autres. 

L'Administrateur, nommé en rernplacemene d'un 
autre dont le mandat n'est pas expiré, ne reste en 
fonctions que jus,qu'à l'époque à laquelle devaient 
expirer les fonctions de celui qu'il remplace. 

Dans le cas où le nombre des administrateurs se-
rait descendu au-clesseus de deux, l'administrateur 
restant serait tenu de se compléter à ce nombre mi-
nimum dans le plus bref délai possible. 

ART, 14. 
Chaque année, dans la séance suivant la réunion 

de l'Assemblée Générale annuelle, le Conseil nomme 
parmi ses membres, un Président et, s'il le juge utile, 
un Vice-Président qui peuvent toujours être réélus. 

En cas d'absence du Président et du Vice-Prési-
dent, le Conseil désigne celui de ses membres qui doit 
remplir les fonctions do Président, 

Le Conseil nomme aussi un secrétaire qui peut 
être pris même en dehors des aetiemnaires. 

ART. 15. 
Le Conseilld'Administration se réunit sur la con-

vocation du Président aussi soment que l'intérêt de 
la Société l'exige et au moins une fois par trimestre, 
soit au'siège social, soit en tout autre endroit indiqué 
dans la convocation. 

La présence de la moitié des membres du Conseil 
est nécessaire pour la validité des délibérations. 

Les délibérations sont prises à la majorité des 
voix des membres présents ; en cas de partage, la voix 
du Président est prépondérante. 

En cas de dispense ou d'erripéchernent, les mem-
bres du Cônseil pourront se faire représenter par un 
membre présent, un même administrateur ne pouvant 
représenter qu'un seul de ses collègues; Les pouvoirs, 
pourront étre donnés par simple lettre missive et même 
par télégramme. 

Un même pouvoir ne pourra servir pour plus 
d'une séance. 

La justification du nombre des administrateurs 
en exercice et de leur nomination résulte, vis4-vis des 
tiers, de l'énonciation dans chaque délibération, des 
noms des administrateurs présents et des noms des 
administrateurs absents. 

ART, 16. 
Les délibérations sont constatées par des procès-

verbaux transcrits sur un registre spécial et signés par 
le Président et le secrétaire ou par la majorité des ad-
ministrateurs présents. 

Les copies et extraits à produire en justice ou 
ailleurs sont certifiés par le Président ou deux admi-
nistrateurs. 

ART. 17. 
Le Conseili a les pouvoirs les plus étendus, sans limi-

tation et sans réserve pour agir au nom de la Société, 
et faire toutes les opérations relatives à son objet. 

ART. 18. 
Le Conseil peut déléguer les peuvoirs qu'il juge 

convenables à un ou plusieurs administrateurs pour 
l'administration courante de la Société et pour l'exé-
cution des décisions du Conseil d'Administration. 

Le Conseil peut aussi conférer à un ou plusieurs 
directeurs, aSsociés ou non, les pouvoirs qu'il juge 
convenables pour la direction de tout ou partie des 
affaires de la Société. 

Le Conseil, s'il le juge à propos, peut 'également 
constituer un Comité de Direction, composé de trois 
administrateurs au plus. Il fixera l'étendue et la durée 
des pouvoirs de ceteeci, ainsi Clue leur rémunération. 

ART. 19. 
Tous les actes engageant la Société, autorisés par 

le Conseil, ainsi que ie retrait des fonds et valeurs, les 
mandats sur les banquiers, débiteurs ou dépositaires 
et les souscriptions, endos, acceptations, avals ou ac-
quits d'effets de commerce, doivent porter soit la 
signature du Président du Conseil d'Administration, 
soit celle de deux Administrateurs, à moins d'une 
délégation du Conseil d'Administration, à un seul ad-
ministrateur, à un directeur ou à tout autre mandataire 

TITRE IV. 
Commissaires aux Comptes 

ART. 20. 
Le ou les commissaires aux comptes sont nommés 

par l'Assemblée Générale dans les conditions prévues 
par la loi no 408 du vingt janvier mil neuf ceint:qua-
rante-cinq. 

TITRE V. 
Assemblées Générales 

Anv 21 
Les actionnaires Sent réunis chaque année en As-

semblée Générale ordinaire par le Conseil cl'Adininis-
tration dans les six premiers mois qui suivent la clé- 
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turc de l'exercice social aux jor, heure et lieu désignés 
dans l'avis de convocation. 

Des Assemblées Générales ordinaires ou extra-
ordinaires peuvent, en outre, être spécialement con-
vcquées soit pat le Conseil d'Administration, soit par 
le ou les Commissaires en cas d'urgence, chaque fois 
que les intérêts de la Société l'exigent. 

En outre, les actionnaires possédant un *nombre 
d'actiong représentant le dixième du capital social 
peuvent toujours et à toute époque, demander aux ad-
ministrateurs la convocation d'une Assemblée Générale. 

ART, 22. 
Les convocations aux Assemblées Générales or-

dinaires ou extraordinaires sont faites dans les formes 
et les délais prévus par l'Ordonnance Souveraine du 
cinq mars mil huit cent quatre:vingt-quinze et les 
ordonnances et lois ultérieures. 

Ce délai peut être réduit à dix jours s'il s'agit d'as-
semblées ordinaires convoquées spécialement sur 
deuxième convocation. 

Les Assemblées Générales extraordinaires sur 
deuxième convocatioh doivent être convoquées dans 
les délais spéciaux prescrits par la loi. 

Les avis de convocation doivent indiquer som-
mairement l'objet de la réunion. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées . 
l'Assemblée Générale peut avoir lieu sans convoca-
tion préalable. 

ART. 23. 
L'Assemblée Générale, soit ordinaire, soit extra-

ordinaire, sè coinpose, de tous les actionnaires pro-
priétaires d'une action au moins. 

Les actionnaires peuvent se faire représenter aux 
Assemblées, mais à la condition que leur mandataire 
soit un membre de l'Assemblée ou le représentant 
légal d'un actionnaire. Le Conseil d'Administration 
détermine la forme des pouvoirs. 

Les propriétaires doivent, pour avoir le droit 
d'assister à l'Assemblée Générale, déposer au siège 
social cinq fours au moins avant cette assemblée, 
soit leurs titres, soit les récépissés en constatant le 
dépôt dans les maisons de banque, établissements de 
crédit ou offices ministériels indiqués dans l'avis de 
convocation. 

Il est remis à chaque déposant un récépissé. 

ART. 24. 
L'Assemblée Générale est présidée par le Prèsi. 

dent du Conseil d'Administration ou, à son défaut, 
par. Je Vice-Pré,sident ou par un Administrateur 
délégué par le Conseil, 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les 
deux actionnaires présents et acceptants qui repré-
sentent le plus grand nombre d'actions, tant el leur 
nom personnel que comme mandataires. 

Le Bureau désigne le secrétaire qui peut être pris 
en dehors des membres de l'Assemblée. 

Il est tenu une feuille de présence qui sera signée 
par les actionnaires présents et certifiée par,le bureau, 

Les délibérations de l'Assemblée Générale sont 
constatées par des procès-verbaux inserits sur Un re 
gistre spécial et signés par les membres composant le 
Bureau. Les extraits ou copies de ces procès-verbaux 
à produire en justice ou ailleurs sont signés soit pat 
le Président du Conseil d'Administration, soit par un: 
administrateur-délégué, soit par deux administrateurs. 

ART. 25. 
Les délibérations sont prises à la majorité des 

voix des membres présents. En cas de partage, la 
voix du Président est prépondérante. 

Chaque membre de l'Assemblée a autant de voix 
qu'il possède ou représente d'actions. 

Les votes sont exprimés à mains levées, à moins 
que lé scrutin secret ne soit demandé par le eoliseil 
d'Administration ou par dix actionnaires reprêsen-
tant au moins le quart du capital social. 

TITRE VI. 
Inventaire — Bénéfices 	Fonds: de Résetve 

ART. 26. 
L'année sociale commence le premier janvier et 

finit le trente et un déCeinbre ; exceptionnellement, le 
premier exercice comprendra la période anime du 
jour de la constitution définitive de la Société au 
trente et un décembre mil neuf cent quarante-neuf. 

ART. 27; 
Les produits nets de la Société constatés par l'in-

ventaire annuel, déduction faite des frais généraux, de 
toutes charges, pertes, services d'intérêts, amortisse-
ments, constituent les bénéfices. 

Sur ces bénéfices, il est prélevé cinq pour cent pour 
constituer un fonds de réserve ordinaire. Ce prélève-
ment cesse d'être obligatoire lorsque le fonds de ré-
serve a atteint une somme au moins égale au quart 
du capital social ; il reprend son cours si la réserve 
vient à être entamée. 

Le solde est réparti de la manière suivante 
Dix pour cent au Conseil d'Administratibn pour 

être distribué entre ses membres comme ils le juge-
tont à propos, 

Eric surplus, aux actionnaires, à titre de dividende. 
Toutefois, l'Assemblée Générale sur la proposi. 

tion du Conseil d'Administration pourra décider le 
prélèvement sur le solde des bénéfices revenant aux 
actionnaires de telle somme qu'elle jugera convenable, 
soit pour être reportée, à nouveau sur l'exercice sui. 
viint, soit pour être attribuée à un fonds de réserve 
extraordinaire et de prévoyance, dont elle détertni. 
nera l'emploi et l'affectation. 
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TITRE VII, 
Dissolution — Liquidation 

ART. 28. 
En cas de perte des trois quarts du capital social, 

le Conseil d'Administration est tenu de provoquer 
la réunion de l'Asseffiblée Générale des actionnaires 
à l'effet de statuer sur la question de savoir s'il y a 
lieu de continuer la Société ou de prononcer sa dis-
solution. 

ART. 29. 
A l'expiration de la Société ou en cas de disso-

lution anticipée, l'Assemblée Générale règle, spr la 
proposition du Conseil d'Administration, le mode 
de liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs 
dont elle détermine les pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonc-
tion des administrateurs, mais la Société conserve sa 
personnalité durant tout le cours de la liquidation. 

Spécialement, l'Assemblée Générale régulière-
ment constituée conserve, pendant la liquidation, les 
mêmes attributions que durant le cours de la société. 
Elle confère notamment aux liquidateurs tous pou-
voirs spéciaux, approuve les comptes de la liquidation 
et donne quitus aux liquidateurs. Elle est présidée par 
le ou l'un des liquidateurs. En cas d'absence du ou 
des liquidateurs, elle élit elle-même son Président. 

Après le règlement du passif et des charges de la 
Société, le produit net de la liquidation est employé 
d'abord à amortir complètement le capital des actions, 
si cet. amortissement n'a pas encore eu lieu.; le sur- • 
plus est réparti aux actions. 

TITRE VIII. 
Contestations. 

ART. 30. 
Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant 

le cours de le Société ou de sa liquidation, soit entre 
les actionnaires et la Société, soit entre les actionnaires 
eux-mêmes au sujet des affaires sociales, sont jugées 
conformément à la loi et soumises à la juridiction des 
tribunaux compétents de la Principauté de Monaco. 

A ,cet effet, en cas de contestations, tout action-
naire doit faire élection de domicile dans la Princi-
pauté de Monaco et toutes assignations et significa-
tions sont régulièrement délivrées à ce domicile. 

A défauf d'élection de domicile, les assignations 
et significations sont valablement faites au Parquet • . 
de Monsieur le Procureur Général prés la Cour d'Ap- 
pel de Monaco. 

TITRE IX. 
Conditions de la constitution' 

de la prèsente Société. 

ART. 31. 
La preseute Société ne sera définitivement cOns-

tituée qu'aprbs : 

10 quo les présents statuts auront été approuvés 
et la Société autorisée4)ar le Gouvernement 

2° que toutes les actions à émettre auront été 
souscrites et libérées, ce qui sera constaté par unp 
déclaration notariée faite par le fondateur, avec dépôt 
de la listedes souscripteurs et des versements effectués 
par chacun d'eux  

30 ,qu'une .première Assemblée Générale convo-
quée par le fondateur, par simples lettres indWduelles, 
dans un délai qui Pourra n'être que de trois jours 
et même sans délai si tous les souscripteurs sont pré-
sents ou dûment représentés, aura : 

approuvé les présents statuts ; 
reconnu la sincérité de la déclaration de souscrip-

tion et de versement ; 
désigné au moins un commissaire qui devra 

être obligatoirement choisi parmi les experts-compta-
bles inscrits au tableau de l'Ordre institué par la loi 
du douze janvier mil neuf cent quarante-cinq à l'effet 
de faire un rapport à une deuxième Assemblée Géné-
rale sur la cause des avantages particuliers ettribuès 
au fondateur ; 

40 et qu'une deuxième Assemblée Générale, con-
voguée par le fondateur, par lettres'individuelies, aura 
été appelée à statuer sur le rapport de l'expert, qui 
sera tenu à la disposition des actionnaires 'cinq jours 
au moins avant la réunion et aura délibéré sur Papis 
probation des avantages particuliers ; 

nommé les premiers administrateurs et le ou les 
Commissaires aux Comptes et constaté leur accep-
tation ; 

Ces deux Assemblées auxquelles tout actionnaire 
pourra se faire représenter par un mandataire même 
étranger à la Société, devront comprendre un nombre 
d'actionnaires représentant la moitié au mOins .du 
capital social

' 
 elles délibèreront à la majorité des 

actionnaires présents ou représentés. 

ART. 32. 
Pour faire publier les présents statuts et tous actes 

et procès-verbaux relatifs à la constitution de la So-
ciété, tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une 
expédition ou d'un extrait de ces documents. 

II. — Ladite Société a été autorisée et ses statuts 
ont été approuvés par Arrêté de S. Exc. M. le Minis. 
tre d'État de la Principauté de Monaco, en.date du 
8 juillet 1949. 

III. — Les brevets originaux desdits statuts, por-
tut mention de leur approbation, avec une aniplia- - 
fion de l'Arrêté MiniStériel d'autorisation, ont été 
déposés au rang des minutes de MO Aurèglia, notaire 
susnominé, par acte du 18 juillet 1949, et un extrail. 
analytique succinct (lesdits statuts a été adressé au 
Département des elnances. 

Monaco, le 25 juillet 1949. 
Le Fondateur. • 
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Etude de Mo Lotus AtratatrA 
Docteur en Droit, Notaire 

2, boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

800DICÉ ANONYME MoNÉGASQUE 
DITE 

" SOCIÊTÉ MONÉGASQUE D'EXPANSION 

INDUSTRIELLE ET COMMERCIALE" 
Au Capital de 1.000.000 c1 francs 

Publication prescrié par l'Ordonnance-Loi ro 340 du 11 tnar,s 1942, 
et par l'article 3 de l'Arrêté de S. Exc. M. le Ministre d'Etat 
de la Principauté de Monaco du 11 mal 1949. 

I. — Aux termes de deux actes reçus en brevet, les 
8 novembre 1948 et 2 mai 1949, par Mo Louis Auré-
glia, docteur en droit, notaire à Monaco, il a été établi, 
ainsi qu'il suit, les statuts d'une société anonyme mo-
négasque. 

SlrAtU 

TITRE 1. 
Formation — Objet — Dénomination 

Sffige — Durée 
'AlkTICL13 PREMIER 

Il est formé entre les propriétaires des actions ci-
après créées et de toutes celles qui viendraient à être 
créés ultérieurement, une sotiété anonyme qui Sera 
régie par les lois a vigueur dans la Principauté de 
Monaco sur les sociétés anonymes et par les présents 
statuts. 

ART. 2. 
La Société a pour objet, tant dans la Principauté 

de Monaco qu'a l'étranger : 
10 l'achat et la vente, en gros, demi-gros et dé-

tail, de tous les articles se rapportant à l'industrie au-
tomobile, ainsi que de tous appareils ménagers ; 

20 la commission, relativement aux mômes ar-
ticles et appareils'; 

30  et toutes opérations mobilières ou immobi 
hères se rattachant à l'objet social. 

ART. 3. 
La Société prend la dénomination de « Société 

Monégasque d'Expansion Industrielle et Coroner. 
claie ». 

Ce titre pourra être modifié par décision de l'As-
semblée Générale extraordinaire, sur la proposition 
du Conseil d'Administration. 

ART. 4. 
Le siège social est fixé à Monaco, 22, fue Comte 

Félix Gastaldi. 
Il peut être transféré en tout autre endroit de la 

Principauté, par simple décision du Conseil d'Admi-
nistration. 

ART. 5. 
La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-

neuf ans, à compter du jour de sa constitution défi-
nitive, sauf les cas de dissolution anticipée ou de pro-
rogation prévus par les présents statuts. 

TITRE II. 
Capital Social — Actions 

Mer. 6. 
Le capital social est fixé à un million de francs et 

divisé en deux cents actions de cinq mille francs cha-
cune, lesquelles doivent être entièrement souscrites 
avant la constitution définitive de la Société. 

ART. 7. 
Le capital social pourra être augmenté ou réduit 

en une ou plusieurs fois, en vertu de décisions de 
PAssembiée Générale extraordinaire, approuvées par 
Arrêté Ministériel. 

En cas d'augmentation du capital sédel par l'é-
mission d'actions payables en numéraire, les proprié-
taires des actions antérieurement émises auront, sauf 
décision contraire de l'Assemblée Générale des ac-
tionnaires, un droit de préférence à la souscription 
des actions nouvelles. 

Le Conseil d 'Admhistration fixera les conditions, 
les délais et formes dans lesquels le bénéfice des dis-
positions qui précèdent pourra être réalisé. 

ART. 8. 
Le montant des actions à souscrire est payable, 

soit au siège social, soit à tout autre endroit désigné 
à cet effet. 

ART. 9. 
Les actions entièrement libérées sont nominatives 

ou au porteur. 
ART. 9. 

Les actions entièrement libérées sont'norninatives 
ou au porteur. 

Néanmoins, pendant les trois premiéres années 
d'exercice, toutes les actions seront obligatoirement 
nominatives. Une modification des statuts sera tôt> 
jours nécessaire pour les mettre au porteur. 

Les titres sont extraits de registres à souches nu-
mérotes, frappés du timbre de la société et revêtus 
de la s'gnature de deux administrateurs, dont l'une 

.peut et e imprimée ou apposée au,moyend'une griffe. 
Ils peuvent cependant, à la volonté du Conseil 

d'Administration, être délivrés sous forme de certi. 
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ficats de dépôt effectué dans la caisse sociale, soumis 
aux mêmes règles que les titres d'actions. 

ART. 10. 
Pendant le délai de trois ans préVu à l'article pré-

cédent, la cession des actions ne pourra s'effectuer, 
même au profit d'une personne déjà actionnaire, 
qu'avec l'autorisation du Oinseil d'Administration. 
En conséquence, l'actionnaire qui voudra céder une 
ou plusieurs de ses actions sera tenu d'en faire, par 
lettre recommandée, la déclaration au Président du 
Conseil d'Administration. 

Cette déclaration sera datée ; elle énoncera le prix 
de la cession ainsi que les nom, prénoms, profession, 
nationalité et domicile du cessionnaire. 

Dans le mois de cette déclaration, le Conseil d'Ad-
ministration statuera sur l'acception ou le refus du 
transfert. En cas de refus, il sera tenu de substituer au 
cessionnaire évincé une personne physique ou morale 
qui se portera acquéreur à un prix qui ne pourra, pen-
dant le premier exercice, être inférieur à la valeur no-
minale de l'action et qui, pour les exercices suivants, 
aura été fixé chaque année par l'Assemblée Générale 
ordinaire., 

A' défaut, l'opposition du Conseil d'Administra-
tion sera inopérante et le Conseil sera tenu, à la re-
quête du cédant ou du cessionnaire proposé de trans-
férer, sur ses registres, les titres au nom de ce dernier. 

Les dispositions qui précédent sont applicables à 
toutes les cessions même résultant d'une adjudication 
publique, d'une donation ou de dispositions testa-
mentaires, mais elles ne s'appliquent pas aux muta-
tions par décès au profit d'héritiers naturels. 

ART. 11. 
Les actions sont indivisibles à l'égard de la Société 

et celle-ci ne reconnaît qu'un seul propriétaire par 
action. 

Les propriétaires indivis sont tenus de se faire 
représenter auprès de la Société par un seul d'entr'eux. 

Lorsqu'une action est soumise à usufruit, la So-
ciét‘ne reconnait que l'usufruitier pour toutes les 
communications à faire à l'actionnaire, ainsi que pour .  
l'assistance aux Assemblées Générales ordinaires et 
extraordinaires. 

ART. 12, 
Chaque action donne droit à une part de propriété 

de l'actif social proportionnellement au nombre des 
actions émises et à une part dans les bénéfices sociaux. 

Les dividendes des actions sont valablement payés 
au porteur du titre pour les actions nominatives et au 
porteur du coupon pour les actions au porteur. 

ART. 13. 
Les actionnaires ne sont engagés et ne sont res-

ponsables que jusqu'à concurrence du montant dee 
actions qu'ils possèdent. 

Les droits et obligations attachés aux actions 
suivent le titre dans quelque main qu'il passe. 

La propriété d'une action comporte de plein 
droit adhésion aux statuts de la Société et aux décisions 
de l'Assemblée Générale des actionnaires. 	• 

Les héritiers ou créanciers d'un actionnaire ne 
peuvent, sous quelque prétexte que ce soit, requérir 
l'apposition des scellés sur les biens et papiers de la 
Société, ni s'immiscer en aucune manière dans les 
actes de son administration ; ils doivent, pour l'exer-
cice de leurs droits, s'en rapporter aux inventaires 
sociaux et aux décisions de l'Assemblée Générale des 
actionnaires. 

TITRE III. 

Administration de la Société 

,ART. 14. 
La Société est adminiStrée par un Conseil d'Ad-

ministration composé de trois membres au moins et• 
de cinq au plus, pris parmi les actionnaires et nommés 
par l'Assemblée Générale. 

ART. 15. 
• Chaque administrateur doit, pendant la durée de 

son mandat, être propriétaire de dix aetibris. 
Ces actions sent affectées en totalité à la garantie 

de tous les actes de la gestion, même de ceux qui sont 
exclusivement personnels à l'un des administrateurs. 

Elles sont nominative, inaliénables, frappées d'un 
timbre indiquant leur inaliénabilité et restent déposées 
dans la caisse sociale jusqu'après la réunion de l'As-
semblée Générale qui apprôuve les comptes du 
Conseil d'Administration. 

ART. 16, 
La durée des fonctions des administrateurs est de 

six années, sauf l'effet du renouvellement partiel. 
Le premier Conseil est nommé par l'Assemblée 

Générale Constitutive de la Société et reste en fonc-
tions jusqu'à l'Assemblée Générale ordinaire qui se 
réunira pour statuer sur l'approbation des comptes 
du sixième exercice laquelle renouvellera le Conseil 
en entier. 

A partir de celie époque, le Conseil se renouvellera 
à l'Assemblée Générale ordinaire, à raison d'un 
nombre d'administrateur détereg en altefnant, 
s'il y a lieu, de façon que le renouvellement soit aussi 
régulier que possible et complet dans chaque période 
de six ans. 

Les membres sortants sont désignés par le sort 
pour la seconde période de six années et ensuite par 
ordre d'ancienneté. 

Les membres du Conseil d'Administration seront 
toujours rééligibles. 

En cite de vacances par décès, démission ou tout 
autre cause et, en général, quand le nombre des ad-
ministrateurs est inférieur au maximum cl-dessus exét 
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Les copies et extraits à produire • en justice ou 
ailleurs sont certifiés par le Président ou deux admi-
nistrateurs. 

ART. Il' 
Le Conseil a les pouvoirs les plus étendus, sans 

limitation et sans réserve pour agir au nom'  de de la So-
ciété, et faire toutes les opérations relatives à son 
objet. 

ART. 21. 
Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il juge 

convenables à un ou plusieurs administrateurS pour 
l'administration courante de la Société et pour l'exé-
cution des décisions du-  Conseil d'Administration. 

Les attributions et pouvoirs et les allocations spé-
ciales des administrateurs-délégués sont déterminées 
par le Conseil ; ces allocations, fixes ou proProtion-
nelles, seront portées aux frais généraux, 

Le Conseil peut aussi conférer à un ou plusieurs 
directeurs, associés ou non, les pouvoirs qu'il juge 
convenables pour la direction de tout ou partie des 
affaires de la Société. 

Il peut passer, avec ces directeurs, des traités 
déterminant l'étendue de leurs • attributions et de leurs 
pouvoirs, leur durée, laquelle pourra être supérieure 
à celle des fonctions du Conseil traitant au nom de 
la Société, l'importance de leurs avantages fixes ou 
proportionnels et les conditiees de leur retraite ou 
de leur révocation. 

Le Conseil peut, en outre, conférer des pouvoirs 
à telle personne que bon.  lui semblera., par mandat 
spécial, pour un ou plusieurs objets déterminés, et 
autoriser ses mandataires à substituer tout ou partie 
des pouvoirs qui leur sont conférés. 

Le Conseil, s'il le juge à propos, peut également 
constituer un Comité de Direction, composé de trois 
administrateurs au plus. Il fixe l'étendue et la durée 
des pouvoirs de ceux-ci, ainsi que leur rémunération. 

ART. 22. 
Tous les actes engageant la Société, autorisés pai. 

le Conseil, ainsi que le retrait des fonds et valeurs, les 
mandats sur les banquiers, débiteurs ou dépositaires 
et les souscriptions, endos, acceptations, avals ou ac-
quits d'effets de commerce, doivent porter • soit la 
signature du Président du Conseil d'Administration, 
soit celle de detix Administrateurs, à moins d'une 
délégation du Conseil d'Administration, à un seul 
administrateur, à un directeur ou à Unit autre manda-
taire. 

Atm 23. 
11 est interdit aux administrateurs de prendre ou 

de conserver un intérêt direct ou indirect dans, une 
entreprise ou dans un marché rait avec la Société ou 
pour son compte; à moins qu'ils n'y soient autorisés 
par une délibération de l'Assemblée Générale ordi-
naire. 

le ConSeii a la faculté de se compléter provisoirement 
s'il le juge utile pour les besoins du service et l'intérêt 
de la Société ; dans ce cas,' la noinination dés- mem-
bres provisoires doit être confirmée par la plus pro-
chaine Assemblée Générale. Jusqu'à cette ratification, 
les admialitrateurs ainsi nommés ont* voix délibéra-
tive au sein du Conseil d'Adininistration au même 
titre que les autres. 

L'Administrateur, nommé en remplacement d'un 
autre dont le mandat n'est pas expiré, ne reste en 
fonctions que jusqu'à l'épôque . à laquelle devaient 
expirer les fonctions de celui qu'il remplace. 

Dans le cas où le nombre des administrateurs se-
rait descendu au-dessous de trois, les Administrateurs 
restant seraient tenus de se compléter à ce nombre 
minimum dans le plus bref délai possible. 

ART. 17. 
Chaque année, dans la séance suivant la réunion 

de l'Assemblée Générale annuelle, le Conseil nomme 
parmi ses membres, un Président et, s'il le juge utile, 
un Vice-Président ; ils peuvent toujours être réélus. 

En cas d'absence du Président et du Vice-Prési-
dent le Conseil désigne celui de ses membres qui doit 
remplir les fonetiOns de Président, ' 

Le Conseil nomme aussi un secrétaire qui peut 
être pris même en dehors des actionnaires. 

ART. 18. - 
Le Conseil d'Administration se réunit sur la con-

vocatior du Président aussi souvent, que l'intérêt de 
la Société l'exige et au moins une fois par trimestre, 
soit au siège social, soit en tout autre endroit indiqué 
dans la convocation. 

La présence de la moitié des membres du Conseil 
est nécessaire pour la validité des délibérations. 

Les délibérations sont .prises à la majorité des 
voix des membres présents ; en cas de partage, la voix 
du Président est prépondérante. 

En cas de' dispense ou d'empêchement, les meri-
bres du Conseil pourront se .faire représenter par un 
membre présent, un même administrateur' ne pouvant 
représenter qu'un seul de ses collègues. Les pouvoirs 
pourront être donnés par simple lettre missive et même 
par télégramme, 

Un même pouvoir ne pourra servir pour plus 
d'une séance. 

La justification du nombre des administrateurs 
en exercice et de leur nomination résulte, vis-à-vis des 
tiers, de l'énonciation dans Chaque délibération, des 
noms des administrateurs présents et dés noms des 
administrateurs absents. 

• - ART. 19. 
Les délibérations sont constatées Par des procès-

verbaux transcrits sur un registre spécial et signés par 
le Président et le secrétaire ou par la majorité des ad-
ministrateurs préselits. 
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ART. 24. 
Les administrateurs ne sont responsables que de 

l'exécution du mandat qu'ils ont reçu. Ils ne contrac-
tent, à raison de leur gestion, aucune obligation per-
sonnelle ni solidaire, relativement aux engagements 
de la Société. 

ART. 25. 
Les administrateurs reçoivent des jetons de pré-

sence, dont l'importance fixée par l'Assemblée Gé-
nérale annuelle est maintenue jusqu'à décision nou-
velle, indépendamment des allocations particulières 
prévue à l'article 21 ci-dessus. 

Ils ont droit, en outre, à une part dans les bénéfices 
de la société, ainsi qu'il est dit à l'article 40 cl-après. 

Le Conseil répartit entre ses membres comme il 
le juge convenable, ces avantages fixes et proportion-
nels, 

TITRE IV. 

Commissaires aux Comptes 

ART. 26. 
Le ou les commissaires aux comptes sont nommés 

par l'Assemblée Générale dans les conditions prévues 
par la loi no 408 du vingt janvier mil 'neuf cent qua-
rante-cinq et exerceront leurs fonctions conformément 
aux prescriptions de la dite loi. 

TITRE V. 
• Assemblées Générales 

ART, 27. 
Les actionnaires sont réunis chaque année en As-

semblée Générale ordinaire par le Conseil d'Adminis-
tration dans les six prémiers l'iris qui suivent la clô-
ture de l'exercice social aux jour, heure et lieu désignés 
dans l'avis de convocation. 

Des Assemblées Générales ordinaires ou extra-
Ordinaires peuvent, en outre, être spécialement con-
voquées soit per le Conseil d'Administration, soit par 
le ou les Commissaires en caS d'urgence, chaque fois 
que les intérêts de la Société l'exigent. 

En outre, les actionnaires possédant un nombre 
d'actions: représentant le dixième du capital social 
peuvent toujours et à toute époque, demander aux 
administrateurs la convocation d'une Assemblée 
Générale. 

ART, 28. 
Les convoeatiOns aux Assemblées Générales sont 

faites seize jours au moins à l'avance par un avis in-
séré dans le «Journal de Monaco ». 

Ce délai peut être réduit à.  dix jours s'il s'agit d'as-
semblées ordinaires convoquées spécialement sur 
deuxième convocation. 

Les Assemblées Générales extraordinaires sur 
deuxième convocation doivent être convoquées dans 
les délais spéciaux prescrits par la loi. 

Les avis de convocation doivent indiquer som-
mairement l'objet de la réunion. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées 
l'Assemblée Générale peut avoir lieu sans convoca-
tion préalable. - 

ART. 29. 
L'Assemblée Générale, soit ordinaire, soit extra-

ordinaire, se compose, sauf' dispositions contraires 
des lois en vigueur, de tous les actionnaires proprié-
taires d'une action. au  moins. 

Les acticnnaires peuvent se faire représenter aux 
Assemblées, mais à la condition que leur mandataire 
soit un membre de l'Assemblée ou le représentant 
légal d'un actionnaire. Le Conseil d'Administration 
détermine la forme des pouvoirs. 

Les propriétaires d'actions doivent, pour avoir le 
droit d'assister à l'Assemblée Générale, déposer au 
siège social cinq jours au moins avant cette assem-
blée, soit leurs titres, soit les récépissés en constatant 
Je dépôt dans les maisons de banque, établissements 
de crédit ou offices ministériels indiqués dans l'avis 
de convocation. 

Il est remis à chaque déposant un récépissé. 

ART. 30. 
L'Assemblée Générale régulièrement constituée 

représente l'universalité des actionnaires ; ses déci-
sions sont obligatoires pour tous même pour les ab-
sents et dissidents. 

ART. 31. 
L'Assemblée Générale est présidée par le Prési-

dent du Conseil d'Administration ou, à son défaut, 
par le Vice-Président ou par un Administrateur 
délégué par le Conseil. 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les 
deux actionnaires présents et acceptants qui repré-
sentent le plus grand nombre d'actions, tant en leur 
nom personnel que comme mandataires. 

Le Bureau désigne le secrétaire qui peut être pris 
en dehors des membres de l'Assemblée. 

Il est tenu une feuille de présence qui sera signée 
par les actionnaires présents et certifiée par le bureau. 

Les délibérations de l'Assemblée. Générale sont 
constatées par des procès-verbaux inscrits sur un re-
gistre spécial et signés par les membres cdmposant le 
Bureau. Les extraits ou copies de ces procès-verbaux 

produire en justice ou ailleurs sont signés seit par 
le Président du Conseil d'Administration, soit par un 
administrateur-délégué, soit par deux adrnirilstra 
tours. 

ART. 32. 
L'ordre du ,iour des Assemblée est 'arrêté par le 

Conseil d'Administration, si la convocatiOn est faite 
par hitt ou par le ou les Commissaires si ce sont eux 
qui convoquent l'Assemblée. 
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Il n'y est porte que les propo5itions émanant du 
Conseil d'Administration ou des Commissaires et 
celles qui ont été communiquées vingt jours au moins 
avant la réunion avec les Signatures d'actionnaires 
représentant au moins le dixième •du capital social. 

IL ne peut être mis en délibération aucun autre 
objet que ceux portés à l'ordre du jour. 

ART. 33. 
Les Assemblées Générales ordinaires sont régu-

lièrement constituées lorsque les membres présents ou 
représentés réunissent le quart du capital social: 4  

Si cette condition n'est pas remplie, l'Assemblée 
Générale est convoquée à nouveau selon les formes 
prescrites par l'article 28. - Dans cette seconde réunion., 
les délibérations sont valables quel que soit le nombre 
d'actions représentées, •inais elles ne peuvent porter 
que sur les objets mis à l'Ordre du jour de la première 
assemblée. 

ART. 34. 
Les délibérationS sont prises à la majorité des 

voix des membres présents. En cas de partage, la 
voix du Président est prépondérante. 

Chaque membre de l'Assemblée a autant de.voix 
qu'il possède ou représente d'actions. 

Les votes sont exprimés à mains levées, à moins 
que le scrutin secret ne soit demandé par le Conseil 
d'Administration ou par dix actionnaires représen-
tant au moins le quart .du .capital 

ARTI5.  
L'Assemblée Générale ordinaire entend le rap-

port des administrateurs sur les affaires sociales ; 
elle entend également le rapport des . Commissaires 
sur la situation de la Société, sur le bilan et sur les 
comptes présentés par les administrateurs. 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes et 
fixe les dividendes à répartir. 

Elle nomme et révoque les administrateurs et le 
ou les commissaires. 

Elle détermine l'allocation du Conseil d'Admi- 
nistration en jetons dé préSence. • 	 .1 

Elle délibère sur toutesles autres propositions por-
tées à l'ordre du jour et, qui 'ne sont pas réservées à 
l'Assemblée Générale extraordinaire: 

Enfin, elle confère au Conseil les autorisations 
nécessaires pour tous les eas où les Pouvoirs à 
attribués seraient insuffisants. 

Les délibérations concernant l'approbation du 
bilan et des comptes doit être précédée de la lecture 
du rapport du ou des conunissaires à peine de nullité. 

ART. 36, 
L'Assemblée Générale extraordinaire peut appor-

ter aux statuts toutes modifications quelles qu 
soient autorisées par les lois, sans pouvoir cependant  

changer l'objet essentiel de la Société, ni augmenter 
les engagements des actionnaires. 

Elle peut décider notamment : 
La prorogation ou la réduction de durée, la dis-

solution anticipée de la Société, comme aussi sa fusion 
avec toute autre Société constituée ou à' eonstituer. 

L'augmentation, la réduction ou l'amortissement 
du capital social aux conditions qu'elle détermine, 
même par voie de rachat d'actions ; 

L'émission d'obligatiens ; 
Le changement de dénomination de la Société'; 
La modification de • la répartition des bénéfices ; 
Le transfert ou la vente à bustiers ou l'apport à 

toute Société des bic:1s, droits' et obligations de la 
Société ; 

La modification de l'objet social sans toutefois 
le changer ou l'altérer dans son essence. 

L'énumération qui précède est purement énoncia-
tive. 

ART. 37. 
Toute Assemblée Générale extraordinaire ayant 

pour objet une modification quelconque aux statuts 
ou une émission d'obligation doit comprendre un 
nombre d'actionnaires représentant au moins la moi-
tié du capital social. 

Si cette quotité ne se rencontre pas à la première 
Assemblée, il en est convoqué une secoilde à un mois 
au plus tôt de la première. Pendant cet intervalle, il 
est fait chaque semaine dans le Journal de Monaco et 
deux fois au moins à .dix jours d'intervalle dans deux 
des principaux journaux du département des Alpes-
Maritimes, des insertions annonçant la date de cette 
cletixième Assemblée et indiquant les objets sur les-
quels elle aura à délibérer. Cet avis sera en môme 
temps envoyé à tous les actionnaires connus. 

Aucune délibération de cette deuxième Assemblée 
ne sera valable si elle ne réunit la majorité des trois ' 
quarts des titres représentés, quel qu'en soit le nom-
bre. 

TITRE VI. 
Inventaire — Bénéfices — Fonds de Réserve 

ART. 38. 	• 
_L'année sociale commence le premier janvier et 

finit le trente et un décembre ; exceptionnellement, le 
premier exercice ne comprendra que la période courue 
du jour de la constitution définitive de la Société au 
trente et un décembre mil neuf cent cinquante. 

Aar. 39. 
Il est établi à la lin de chaque année sociale, con-

formément à l'article il du Code de Commerce, un 
Inventaire contenant l'indication de l'actif et du passif 
de la Société. 

* 	Quinze jours au moins avant l'Assemblée Gléné- 
rale, tout actionnaire peut prendre, au siège social, 
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communication et copie de l'inventaire, de la, liste des 
actionnaires, du bilan et du rapport des commissaires. 

ART. 40. 
Les produits nets de la Société constatés par l'in-

ventaire annuel, déduction faite des frais généraux, de 
toutes charges, pertes, services d'intérêts, amortisse-
ments, constituent les bénéfices. 

Sur ces bénéfices, il est prélevé cinq pour cent pour 
constituer un fonds de réserve ordinaire Ce prélève-
ment cesse d'être obligatoire lorsque le fonds de ré-
serve a atteint une somme au moins égale au quart 
du capital social ;il reprend son cours si la réserve 
vient à être entamée: 

Le solde est réparti de la manière suivante : 
Dix pour cent au Conseil d'Administration pour 

être distribue entre ses membres comme ils le juge-
ront à propos ; 

Et le surplus, aux actionnaires, à titre de divi-
dendes. 

Toutefois, l'Assemblée Générale sur la proposi-
tion du Conseil d'Administration pourra décider le 
prélèvement sur le solde des bénéfices revenant aux 
actionnaires de telle somme qu'elle jugera convenable, 
soit pour être reportée à nouveau sur l'exercice sui-
Vant, soit pour être attribuée à un 'fonds de réserve 
extraordinaire et de prévoyance, dont elle détermi-
nera l'emploi et l'affectation. 

TITRE VIL 

Dissolution — Liquidation 

ART. 41. 
En cas de perte des trois quarts du capital social, 

le Conseil d'Administration est tenu de provoquer 
la réunion de l'Assemblée Générale des actionnaires 
à l'effet de statuer sur la question de savoir s'il y a 
lieu de continuer la Société ou de prononcer sa dis-
solution. 

ART. 42. 
A l'expiration de la Société ou en cas de disso-

lution .anticipée, l'Assemblée Générale règle, sur la 
proposition du Conseil d'Administration, le mode 
de liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs 
dont elle détermine les pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonc-
tion des administrateurs, mais la Société conserve sa 
personnalité durant tout le cours de la liquidation. 

Spécialement, l'Assemblée Générale régulière.: 
ment constituée conserve, pendant' la liquidation, les 
mômes attributions que durant le cours de la société, 
Elle confère notamment aux liquidateurs tous pou-
voirs spéciaux, approuve les comptes de la liquidation 
et donne quitus aux liquidateurs. Elle est présidée parb 
le ou l'un des liquidateurs. En cas d'absence du ou 
des liquidateurs, elle élit elle-niétne son Président 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, 
même à l'amiable, tout l'actif de la Société et d'étein-
dre son passif. Sauf, les restrictions que l'Assemblée 
Générale peut y apporter, ils ont, à cet effet, en vertu 
de leur seule qualité, les pouvoirs les plus étendus, y 
compris ceux de traiter, transiger, comprômettre, 
conférer toutes garanties même hypothécaires, con-
sentir tous désistements et mainlevées avec ou sans 
paiement. En outre, ils peuvent, en vertu d'une déli-
bération de l'Assemblée Générale Extraordinaire, 
faire l'apport à une autre société de la totalité ou d'une 
pIrtie des biens, droits et obligations. 

Après le règlement du passif et des charges de la 
Société, le produit net de la liquidation est employé 
d'abord à amortir complètement le capital des actibfis, 
si cet amortissement n'a pas encore eu lieu ; le sur-
plus est réparti aux actions. 

TITRE VIIL 

Contestations. 

ART. 43. 
Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant 

le cours de la Société ou de sa liquidation, soit entre 
les actionnaires et la Société, soit entre les actionnaires 
eux-mêmes au sujet des affaires sociales, sont jugées 
conformément à la loi et soumises à la juridiction des 
tribunaux compétents de la Principauté de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestations, tout action-
naire doit faire élection de domicile dans la Princi-
pauté de Monaco et toutes assignations et significa-
tions sont régulièrement délivrées à ce domicile, 

A défaut d'élection de domicile, les assignations 
et significations sont valablement faites au Parquet 
de Monsieur le Procureur G6néral prés la Cour d'Ap-
pel de Monaco. 

TITRE IX. 

Conditions de la constitution 
de la présente Société. 

ART. 44. 
sLa présente Société ne sera définitivement cons-

tituée qu'après : 
10  que les présentà'statuts auront été approuvés 

et la Société autorisée par le Gouvernement ; 
20 que toutes les actions à émettre auront été 

souscrites et libérées ce qui sera constaté par Une 
déclaration notariée faite par le fondateur, avec dépôt 
de la liste des souscripteurs et des versements effectués 
par chacun d'eux ; 

30  et qu'une Assemblée Générale convoquée par 
le fondateur par simples lettres 'individuelles, dans un 
délai qui pourra n'être que de trois jours et même 
sans, délai si tous les souscripteurs sont présents ou 
dûment représenté, aéra: 

approuvé les présents statuts; 
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reconnu la* sincérité de la déclaration de souscrip-
tion et de versement ; 

nommé les premiers administrateurs et le ou les 
Commissaires aux Comptes et constaté leur accep-
tation ; 

Cette Assetriblée à laquelle tout actiennaire pourra 
se faire représenter par un mandataire Même étranger 
Û la Société, devra comprendre lin nombre d'actiOn-
naires représentant 'la moitié au moins du capital so- 
cial ; elle délibérera à la majorité des actionnaires 
présents ou représentés. 

ART. 45. 
Pour faite publier les présents statuts et tous actes 

et procès-verbaux relatifs à la.  constittition de la So-
ciété, tous pouvoirs sont dcinnés au Porteur d'Une 
expédition ou d'un extrait de ces documents. 

II. -- Ladite Société a eté autorisée et ses statnts 
ont été approuvés par Arrêté de. S. Exc.. M. le Minis-
tre d'État de la Principauté de Monaco, en date du 
Il mai 1949. 

11h— Les brevets originaux desdits statuts', por-
tant mention de leur approbation, avec une amplia-
tion de l'Arrêté Ministériel d'autorisation, ont été 
déposés au rang des MinuteS de Me  Auréglia, nôtaite 
susnommé, par acte .dtt 18 jiiillet -1949, et un extrait 
analytique succinct desdits statuts a été adressé au 
Département des Finances. 

Monaco, le 25 juillet 1949., 

Le Fondateur. 

SOCIETE ANONYME 
DES 

BAINS DE MER ET DU CERCLE Dk;S ÉTRANGERS' 

A MONACO 

20  — pour les porteurs non résidents, en livres, à 
Londres, chez 01d Broad Street Securitles Limiied, 
52, Cornhill, London E. C. 3. 

La Société invite donc les porteurs d'obligations 
qui n'ont pas encore déposé leurs titres pour reMbour-
sement à l'un ou l'autre cies bureaux mentionnés ci-
dessus, à le faire avant le 15 novembre 1949. 

La contrevateur de toutes obligations non . rcm-
boursées au 15 novembre 1949 sera déposée — con-
formément à la loi — à Monaco à la Caisse des Dé-
pôts et Consignations, les frais en résultant étant à la 
charge des porteurs. 

Pour permettre à la Société de consigner les som-
mes nécessaires et Pour réserver les droits des porteurs 
non résidents qui n'ont pas encore déposé leurs titres 
pour remboursement, avis leur est donné qu'ils doi-
vent faire certifier avant le 15 novembre prochain que 
leurs titres appartiennent effectivement à des non 
résidents. 

A cette fin, les titres devront être présentés soit au 
siège social à Monte-Carlo, soit à Londres chez Old 
13road Street Seeurities Limited, accompagnés de toutes 
justifications utiles, affidavits et certificats de pro.; 
priété. 

La certification sera alors effectuée par ou pour 
le compte de la Société, sur la foi des justifications 
fournies. , 

La contrevaleur en francs des titres non présentés 
pour certification avant le 15 novembre 1949 et de 
ceux qui ne seraient pas accompagnés des justifica-
tions ,exigées, sera consignée à Monaco aux cours et 

• conditions prévus pour les porteurs résidents. 
Toutefois, si des porteurs non résidents sont, pour 

des raisons techniques, dans l'impossibilité de pré-
senter leurs titres pour certifications, ils devront en 
aviser la Société des Bains de Mer et du Cercle des 
Étrangers à Monaco avant le 15 novembre 1949, nye 

• preuves à l'appui. Dans ce cas, leurs droit seront 
réservés, 

AVIS AUX PORTEURS D'OBLIGATIONS 

3% 1935 de £ 10. 

Conformément aux conditions d'émission, la 
Société a appelé au remboursement, à la date du 15 
septembre 1945;  les obligations Ci-dessus mention-
nées. Le remboursement de ces titres s'effectue 

10  — pour les porteurs résidents en France, dans 
les colonies françaises, les pays sous protectorat et 
sous mandat français et à Monaco, au siège social à 
Monte-Carlo, en francs, au cours de la livre au 15 
septembre 1945 MO frs 125 par livre) ; une décision 
de justice a confirmé la régularité de ce mode de ré-
glement. 

Le Gérant Pierre SOSSO. 

l'AUNCE MARCHETTI & FILS 
Licencié en DPOit 
Fondée en 1897 

'est à votre entière disposition pour 

Ime Toutes vos TRANSACTIONS 
› 

COMMERCIALES et IMILMES 
20, Rue Corolles MONACO «.Tôt. 024.7à 
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gataleJ, 
At9ocalà, 

cifrlaited, 

Jegentineà d'AffaiteJ, 

1111111 111 

L'IMPRIlviER1E NATIONALE DE MONACO 
ista Milet un 

RECUEIL DES LOIS, 
ORDONNANCES... 

crossées par matière, d'après un système alphaenumérique 
simple et pratique; présenté en trois volumes de 1.000 pages 

chacun à feuillets mobiles, reliés en pegamolfd vert, bleu 

ou havane, dont le premier sortira en 

• OCTOBRE PROCHAIN 

hoptiontio N•thialt dit »mite 	19410. 
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